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BLUELINEA 

 
 Société anonyme au capital social de 2 456 135 Euros 

Siège social : 2-12 parvis du Colonel Arnaud Beltrame - 78000 Versailles  
R.C.S. 487 974 826 Versailles 

 
 

AVIS DE CONVOCATION 
 
 
Les actionnaires de la société BLUELINEA (la « Société ») sont convoqués en Assemblée Générale Mixte, le 
mercredi 25 juin 2025 à 9 heures sur première convocation et le mercredi 2 juillet 2025 à 9 heures sur 
deuxième convocation au 20 rue de la Baume à Paris (75008), Salle Louis, à l’effet de délibérer sur l’ordre du jour 
et les projets de résolutions ci-après : 
 
 

Ordre du jour à titre ordinaire 
 

— Approbation des comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2024 ; 
— Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2024 ; 
— Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2024 ; 
— Rapport spécial du commissaire aux comptes sur les conventions et engagements réglementé s et 

approbation et/ou ratification de ces conventions ; 
— Fixation du montant des jetons de présence alloués aux membres du conseil de surveillance  ; 
— Nomination d’un membre du conseil de surveillance ; 

 
 

Ordre du jour à titre extraordinaire 

 

— Constatation de capitaux propres inférieurs à la moitié du capital social  : décision de dissolution éventuelle ou 
poursuite de l’activité ; 

— Modification de la rédaction de l’article 19-2 des Statuts de la Société ; 
— Délégation de compétence à conférer au directoire à l’effet de décider l’émission d’actions donnant accès au 

capital de la Société avec maintien du droit préférentiel de souscription des actionnaires ; 
— Délégation de compétence à conférer au directoire pour décider du regroupement des actions de la Société ; 
— Autorisation à donner au directoire à l’effet d’opérer sur les actions de la Société  ; 
— Décision de délégation de compétences au directoire en matière d’augmentation du capital socia l  réservée 

aux salariés adhérents à un plan d’épargne entreprise ; 
 
 

Ordre du jour à titre ordinaire et extraordinaire 

 
— Pouvoirs en vue de l’accomplissement des formalités. 

 

Mode de participation à cette assemblée 
 
Les actionnaires peuvent prendre part à cette assemblée quel que soit le nombre d’actions dont ils sont 
propriétaires. 
 
Conformément à l’article R.225-85 du Code de commerce, il est justifié du droit de participer à l’assemblée 
générale par l’enregistrement comptable des titres au nom de l’actionnaire ou de l’intermédiaire inscri t pour son 
compte (en application du septième alinéa de l’article L.228-1 du Code de commerce), au deuxième jour 
précédant l’assemblée à zéro heure, heure de Paris, soit dans les comptes de titres nominatifs tenus par la 
Société (ou son mandataire), soit dans les comptes de titres au porteur tenus par l’intermédiaire habilité.  
 
L'inscription ou l'enregistrement comptable des titres dans les comptes de titres au porteur tenus par 
l'intermédiaire habilité doit être constaté par une attestation de participation délivrée par ce dernier, le cas échéant 
par voie électronique dans les conditions prévues à l'article R.225-61 du Code de commerce, et annexée au 
formulaire de vote à distance ou de procuration, ou encore, à la demande de carte d'admission établie au nom de 
l'actionnaire ou pour le compte de l'actionnaire représenté par l'intermédiaire inscri t. 
 
Une attestation est également délivrée à l'actionnaire souhaitant participer physiquement à l'assemblée et qu i  n 'a  
pas reçu sa carte d'admission le troisième jour ouvré précédant l'assemblée à zéro heure, heure de Paris. 
 
A défaut d'assister personnellement à cette assemblée, les actionnaires peuvent choisir entre l'une des trois 
formules suivantes : 
 

vendredi 6 juin 2025 BULLETIN DES ANNONCES LEGALES OBLIGATOIRES Bulletin n° 68

2502718 Page 2



1) adresser une procuration à la Société sans indication de mandataire ce qui équivaut donner pouvoir au 
président de l’Assemblée générale à l’adresse suivante : CIC Service Assemblées – 6, Avenue de Provence 
– 75452 Paris Cedex 09 ; 

 
2) donner une procuration à un autre actionnaire, à son conjoint ou au partenaire avec lequel il a conclu un pacte 
civil de solidarité. En vertu de l’article L.225-106-1 du Code de commerce, si l’actionnaire décide de se faire 
représenter par une personne autre que son conjoint ou le partenaire avec lequel il a conclu un pacte civil de 
solidarité, le mandataire choisi doit informer l’actionnaire de tout fait lu i permettant de mesurer le risque de 
poursuite par le mandataire d’un intérêt autre que le sien. Cette information porte notamment sur le fait que le 
mandataire contrôle la Société, fait partie d’un organe de gestion, d’administration ou de surveillance de  la 
Société ou est employé par cette dernière ; 
3) voter par correspondance en renvoyant le formulaire unique de vote par correspondance ou par procuration, 
qui lui sera adressé sur demande, à l’adresse suivante : CIC – Service Assemblées – 6 Avenue de Provence, 
75452 Paris Cedex 09, ou par email à l'adresse suivante : serviceproxy@cic.fr au plus tard six jours avant 
l'Assemblée Générale. Le formulaire de vote par correspondance ou procuration sera également disponible sur le 
site Internet de la Société :  
https://corporate.bluelinea.com/informations-financieres/assemblees-generales 
 
 
Pour être pris en compte, les formulaires de vote par correspondance ou par procuration doivent parveni r à  CIC 
Service Assemblées – 6, Avenue de Provence – 75452 Paris Cedex 09 au plus tard le vendredi 20 juin 
2025 inclus. 
 
L'actionnaire qui a déjà exprimé son vote à distance, envoyé un pouvoir ou demandé sa carte d'admission ou une 
attestation de participation peut à tout moment céder tout ou partie de ses actions. Cependant, si la cession 
intervient avant le deuxième jour ouvré précédant l'assemblée à zéro heure, heure de Paris, la Société invalide ou 
modifie en conséquence, selon le cas, le vote exprimé à distance, le pouvoir, la carte d'admission ou l'attestation 
de participation. A cette fin, l'intermédiaire habilité teneur de compte notifie la cession à la Société ou à son 
mandataire et lui transmet les informations nécessaires. 
 
Aucune cession ni aucune autre opération réalisée après le deuxième jour ouvré précédant l'assemblée à zéro 
heure, heure de Paris, quel que soit le moyen utilisé, n'est notifiée par l'intermédiaire habilité ou prise en 
considération par la Société, nonobstant toute convention contraire. 
 
Conformément à la loi, l’ensemble des documents qui doivent être communiqués à cette assemblée générale, 
seront mis à la disposition des actionnaires, dans les délais légaux, au siège social de Bluelinea et sur le site 
internet de la Société http://www.bluelinea.com ou transmis sur simple demande adressée à Bluelinea. 
 
Pour les propriétaires d’actions au porteur, les formulaires de procuration et de vote par correspondance leurs 
seront adressés sur demande réceptionnée par lettre recommandée avec avis de réception par Bluelinea au p lus 
tard six jours avant la date de l’assemblée. 
 
Lorsque l'actionnaire a déjà exprimé son vote à distance, envoyé un pouvoir ou demandé sa carte d'admission ou 
une attestation de participation, il ne peut plus choisir un autre mode de participation à l'assemblée, sauf 
disposition contraire des statuts. 
 
Les actionnaires peuvent poser des questions écrites à la Société conformément aux articles L.225 -108 et R.225-
84 du Code de commerce. Ces questions doivent être adressées au siège social de la Société, par courrier 
électronique au plus tard le quatrième jour ouvré précédant la date de l’assemblée générale. Elles doivent être 
accompagnées d’une attestation d’inscription en compte. 
 
 

Le directoire 
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